
Chers collègues,

Mis à part votre syndicat SUD, tous les syndicats du site ont voté avec enthousiasme les 
NAO  (négociations annuelles obligatoires) avec pour motivation une amélioration de vos 

conditions de travail (ou l'approche électorale qui sait?). Si on écarte les miettes, sous 
conditions, accordées cette année, on s'étonnera néanmoins d'un point qui n'est pas toujours 

dévoilé par ces syndicats signataires.

Effectivement, chers travailleurs à temps partiel, dorénavant :

VOTRE PRIME DE PRODUCTION SERA PRORATISÉE EN 
FONCTION DE VOTRE TEMPS DE TRAVAIL !

               36 euros de perdus sur base 180            90 euros de perdus sur base 180

Sur le site de Boulogne, sur 507 CDI, 91 salariés à temps partiel sont impactés et à Calais sur 603 

CDI, 135 salariés. Au total c'est plus de 20% des salariés impactés sur Armatis Nord.

Il était intolérable pour votre syndicat SUD d'être favorable à cette dégradation de vos conditions 
salariales qui est plus que favorable pour notre patronat. Après ça, on vous dira de vous réjouir de 

l'augmentation de 5 euros de l'assiette de prime pour les comptes plafonnés!   

 

                


